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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 45897

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur la situation critique des
transports publics en commun en Ile-de-France. Elus et usagers sont nombreux a constater que ces services
publics ne fonctionnnent pas a la satisfaction generale, notamment dans l'ouest de la region parisienne. La
regularite des moyens de transport, la proprete et la securite des usagers et des installations sont regulierement
mis en cause. Le manque d'unite de decision et l'absence des elus et des usagers des principaux organes de
decision sont mis en cause, sans parler des problemes de financement. Ces ecueils, et notamment les retards
repetes et reguliers, posent de nombreux problemes materiels aux usagers et ont meme pu donner lieu a des
actions en justice. Aussi il lui demande de lui preciser si le Gouvernement entend transferer a l'autorite regionale
la responsabilite complete des transports en commun d'Ile-de-France.

Texte de la réponse

La reforme des transports parisiens a fait l'objet de nombreuses etudes qui n'ont pu pour l'instant aboutir, non
seulement a cause des specificites de l'Ile-de-France, mais encore a cause des delicats problemes de
financement souleves par un transfert a la region de la responsabilite d'organiser les transports en commun.
Ces difficultes ne sauraient etre qu'encore plus difficilement resolues dans le contexte budgetaire actuel. Il doit
toutefois etre souligne que des representants des collectivites locales siegent d'ores et deja au conseil
d'administration du syndicat des transports parisiens.
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